
NOTE DE SERVICE AUX SALARIES 

Protocole d’intervention 

PLAN DE CONTINUITE D’ACTIVITE. 

Rappel les symptômes du COVID-19 : 

Les symptômes du coronavirus sont proches de ceux d’une grippe saisonnière (fièvre, maux de tête, 

fatigue, sueurs, courbatures et gêne respiratoire). 

Conduite à tenir chez l’utilisateur : 

Vous devez porter un masque, vous laver les mains à l’eau et au savon ou, à défaut avec une solution 

désinfectante. 

Porter des gants de ménage de façon systématique (fournit par l’utilisateur) ne vous touchez pas le visage, 

nettoyer les gants avant de les retirer. 

Tous contacts physiques sont à proscrire et observer une distance de sécurité d’au moins un mètre entre 

les personnes. 

Les relevés d’heures (ordres de missions) doivent être signés avec votre propre stylo et l’utilisateur utilise 

son propre stylo également. 

Que faire lorsque j’ai été en contact avec un cas confirmé de contamination ou si 

j’ai des symptômes : 

1) Informer ACTIE-SERVICES et rester à la maison, ne plus intervenir chez l’utilisateur, 

2) Surveiller sa température deux fois par jour à la survenue des symptômes, 

3) Ne pas fréquenter de personnes fragiles, 

4) Se laver les mains régulièrement à l’eau et au savon ou, à défaut en utilisant une solution 

désinfectante puis porter un masque chirurgical, 

5) En cas de fièvre, de toux ou des difficultés respiratoires, conserver le port du masque et contacter 

le 15 ou votre médecin traitant. 

Données de sécurité SANOSIL Soo3AG : 

Solution désinfectante (fournie par ACTIE-SERVICES avec fiche sécurité à consulter dans nos locaux). 

Equipement de protection individuelle : 

Une solution désinfectante et un masque vous sont remis (venir avec son propre flacon afin de pouvoir le 

remplir dans nos locaux). 

Le non-respect du protocole mis en place entrainera l’arrêt des interventions et la sortie 

définitive de nos fichiers. 

Fait en 2 exemplaires, à TOUL, le : 

Nom/Prénom :  

Signature, suivi de la mention « lu et approuvé ». 


